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L’objectif du Winter Challenge est d’envoyer chaque semaine une série comptée (10 volées 
de 3 flèches) à 18m (format saison intérieure). Le challenge court sur 13 semaines, du 16 
novembre 2020 (semaine 47) au 14 février 2021 inclus (selmaine 6) et chaque inscrit doit 
envoyer minimum 8 séries (une par semaine, pas plus). Un classement sera établi sur base 
des 8 meilleures séries.  

Catégories 

1. 4 catégories : Compound 18m (C18), Compound blason réduit (CR), Recurve 18m 
(R18), Recurve blason réduit (RR) ;  

2. Pour les blasons réduits, la distance minimum est de 7 m ;  
3. On peut tirer en intérieur ou en extérieur ;  
4. Les blasons réduits peuvent être calculés et imprimés sur :  

• https://archr.net/target-face-generator/ 
• https://rcore.co/the-stay-at-home-target-face-generator  
• https://www.szetech.co.uk/targetmaker/ 

5. S’il y a suffisamment de demandes, on pourra créer des catégories supplémentaires 
(barebow 18m ou réduit, longbow 18m ou réduit, hommes/dames) ;  

6. Pour toutes les catégories, on peut tirer sur blason entier, ou tri-spot, ou vegas ;  
7. Chaque participant s’incrit à une et une seule catégorie et ne pourra pas changer en 

cours de route. Une seule exception : si les clubs rouvrent pour l’entraînement, un 
participant qui s’est inscrit en catégorie blason réduit peut demander à être transféré 
dans la catégorie 18 m. Ce choix est irréversible.  

Inscriptions 

1. Les inscriptions sont possibles jusqu’au 20 décembre 2021 car ensuite, il ne sera plus 
possible physiquement d’arriver à 8 séries comptées ;  

2. Lors de l’inscription, les participants renseignent leurs coordonnées et envoient des 
photos détaillées de leur setup (matériel, pas de tir, cible et blason) avec 
suffisamment d’informations pour que nous puissions juger de la validité de 
l’inscription (notamment distance minimum 8 m) ;  

Enregistrement des points 

1. Chaque participant envoie une seule série par semaine, entre le lundi de la semaine 
en cours à midi et le lundi suivant à minuit. Exemple : pour la semaine 1 (16-22 
novembre) la série peut être envoyée entre le lundi 16 midi et le lundi 23 à 23h59 ; 

2. L’envoi des scores consistera en une feuille de marque (format libre) et une preuve 
de marque. La preuve de marque peut prendre trois formes différentes :  

• Soit un ensemble de photos de blason avec toutes les volées, y compris volées 
d’essai et gros plans sur les flèches litigieuses — attention ! nous contrôlerons 
l’horodatage des photos et le nombre d’impacts ;  

• Soit une vidéo de la série, qui doit être continue et pour laquelle l’archer 
rapprochera la caméra du blason pour les flèches litigieuses ;  
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• Soit une pièce justificative signée par un membre du comité du club de 
l’archer ou par un arbitre officiel, qui atteste la validité du tir et certifie le 
score.  

3. Les scores doivent être envoyés par mail (scores@aah.petitpoisson.be) en utilisant 
de préférence un  service de transfert de fichiers (Dropfiles, Wetransfer…) pour les 
ensembles de photos et les vidéos ;  

Classement 
1. Le classement général sera établi en continu et disponible sur la page Facebook 

(https://www.facebook.com/archeryathome) 
2. Si un participant n’envoie pas de série dans les temps, son score pour cette semaine-

là sera nul ;  
3. Les séries incomplètes seront également comptabilisées telles quelles ; il n’est pas 

possible d’envoyer une série en deux fois : un envoi = une série ;  
4. Le score total et la moyenne seront établis sur les 8 meilleures séries ; il y a 13 

semaines de compétition, donc il faut participer sur environ 2/3 des semaines ;  
5. Le classement final sera établi le mardi 16 février.  

 
Il est entendu que le Archery@home Winter Challenge est une compétition amicale, 
dépourvue d’enjeu. Les participants s’engagent donc à respecter le présent règlement, à 
s’abstenir de tricher et surtout à respecter le fair-play inhérent à la pratique de notre sport. 
Les litiges seront tranchés par les organisateurs (Xavier Spirlet, Carmelo Gentile, Geoffrey 
Paganelli) dont les décisions seront sans appel.  


